
Mairie de 
78790 SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS                                                             21 août 2008-modifié le 30/09/2008 
 

 

AVIS 
 

Permanences Mairie  : 
- Jeudi  18h30/19h30 M. J. BAZONNET, Maire ou M. F. MILLOCHAU, Maire Adjoint 
- Samedi 1er et 3ème de 9h30 à 12h (voir liste ci-dessous) 
- Secrétariat : Madame Marie-Pierre JEAN  lundi 10h/12h et jeudi 15h/16h30 
 

  Tél/Fax Mairie :   01 30 93 42 60 
  Tél/Fax Monsieur Jacques BAZONNET (en cas d’urgence) : 01 30 93 47 31 
 

- Permanences des samedis :  Septembre  06 et 20      
                           Octobre  04 et 18 
     Novembre  15       
                           Décembre  06 et 20 

 

Inscription sur la liste électorale :   Jusqu’au 31 décembre 2008 
- Nouveaux habitants : ancienne carte d’électeur et carte d’identité en cours de validité. 
- Jeunes ayant atteint 18 ans : carte d’identité en cours de validité. 

 

Prochain ramassage des encombrants  :Le mardi 14 octobre 2008 
 

Dernier ramassage des déchets verts : Le lundi 15 décembre 2008 
 

Recensement militaire  :  jeunes gens et jeunes filles nés en 1992 
En septembre :  jeunes gens et jeunes filles nés en juil/août/sept. 1992 
En oct/nov/déc  :   jeunes gens et jeunes filles nés en oct/nov/déc. 1992. 

 

Soirée du Beaujolais nouveau : 
Nous renouvelons la soirée du Beaujolais nouveau le vendredi 21 novembre 2008 à 19h. 

 

Cartes de transport RPI :  

Devront être retirées en Mairie à partir du lundi 8 septembre 2008 (apporter photo de l’enfant + règlement). 
 

Responsables politiques : 
Rappel :Monsieur Jean-Marie TETART , Maire de Houdan, est notre conseiller général et le président de la CCPH. 
              Tél : 01.30.46.81.30 ou 06.08.87.97.09 
              Monsieur Henri CUQ député :01.30.91.19.50 
 

Divagation des chiens : 
Il est rappelé que les propriétaires des chiens ne doivent pas laisser divaguer leurs bêtes sur la voie publique ou dans 
les champs. La commune vient de passer une convention avec une fourrière qui traitera des animaux errants. 
Dans ce cas informer la Mairie. 

 

RAPPEL : 
Pensez à tailler vos haies le long de la voie publique (certaines deviennent dangereuses pour la circulation). 
Merci de respecter les limitations de vitesse dans notre village. 
 
                                                                                                Le Maire, Jacques BAZONNET 
 


